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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRET

n° 25303 du 30 mars 2009
dans l’affaire X / III

En cause : X

Domicile élu : X

contre :

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d’asile.

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 16 janvier 2009 par X, qui déclare être de nationalité serbe, qui
demande la suspension et l’annulation d’un ordre de quitter le territoire délivré le 29
décembre 2008 et notifié le même jour.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers dite ci-après,
« la loi ».

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 11 février 2009 convoquant les parties à comparaître le 10 mars 2009.

Entendu, en son rapport, Mme C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me S. ZOKOU loco Me H. MULENDA, avocat, qui comparaît
pour la partie requérante, et Me D. DAIE loco Me E. DERRIKS, qui comparaît pour la partie
défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Rétroactes

1.1. La partie requérante déclare être en Belgique depuis 1999.

1.2. Elle déclare avoir introduit, le 23 septembre 2005, une demande d’autorisation de
séjour sur pied de l’article 9, aliéna 3, ancien, de la loi.

1.3. Le 13 décembre 2005, lors d’un contrôle administratif d’étranger, la partie
défenderesse délivre un ordre de quitter le territoire.

Le 18 mars 2008, le Conseil c’Etat a rejeté le recours en annulation qui avait été introduit
contre cet ordre de quitter le territoire.

1.4. Le 13 août 2008, la partie requérante est condamnée par le Tribunal correctionnel
de Liège à une peine de 40 mois avec sursis pendant cinq ans du chef de vol avec
effraction.
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1.5. Le 12 décembre 2008, la partie défenderesse a pris à l’égard de la partie requérante
un ordre de quitter le territoire, qui constitue l’acte attaquée est motivé comme suit :

« Article 7, al.1
er

, 1° : demeure dans le Royaume sans être porteur des documents
requis : l’intéressé n’est pas en possession d’un passeport muni d’un visa en cours de
validité.
Article 7, al.1

er
, 3° est considéré par la Ministre de la politique de migration et d’asile ou

par son délégué XXXX , attaché, comme pouvant compromettre l’ordre public ; l’intéressé
s’est rendu coupable de vol avec effraction, escalade, fausses clefs, comme auteur ou
coauteur, armes port d’armes de chasse ou de sport sans motif légitime.
Article 7, al.1

er
, 6° : ne dispose pas de moyen de subsistance suffisant pour la durée du

séjour envisagé et n’est pas en mesure d’acquérir légalement ces moyens ; l’intéressé
n’est en possession que de euro(s) .»

2. Questions préalables

2.1. Recevabilité de la note d’observations

En application de l’article 34 du Règlement de procédure du Conseil, la note d’observations
déposée par la partie défenderesse doit être écartée des débats. Cet écrit de procédure a
en effet été transmis au Conseil le 6 mars 2009 soit en dehors du délai de huit jours à
compter de la communication de la requête, laquelle a eu lieu le 21 janvier 2009.

2.2. Objet du recours

2.2.1. La partie défenderesse soulève, à l’audience, que l’acte attaqué est purement
confirmatif de l’ordre de quitter le territoire délivré le 13 décembre 2005 et devenu définitif.

2.2.2. La partie requérante estime quant à elle qu’il s’agit d’un nouvel ordre de quitter le
territoire qui susceptible d’un recours.

2.2.3 Il ressort du dossier administratif que la partie requérante a déjà fait l’objet d’un
premier ordre de quitter le territoire le 13 décembre 2005.

Le Conseil d’Etat a, dans un cas similaire, déjà jugé que l’ordre de quitter le territoire
ultérieur était purement confirmatif de l’ordre de quitter le territoire initial, en dépit du fait qu’il
se fonde sur une disposition différente de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre
1980, dans la mesure où le dossier ne révélait aucun réexamen de la situation du requérant
à l’occasion de la prise de l’ordre de quitter le territoire ultérieur (CE, n° 169.448 du 27 mars
2007). Le Conseil se rallie à cette jurisprudence.

2.2.4. En l’espèce, la différence de fondement légal entre l’ordre de quitter le territoire
délivré le 13 décembre 2005, pris sur la base de l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi et l’ordre
de quitter le territoire attaqué, pris sur la base de l’article 7, alinéa 1er, 1°, 3° et 6°, de la
même loi, tient uniquement au constat que l’intéressée s’est rendue coupable de délits qui
sont repris dans la motivation attaquée et au constat que la partie requérante est en défaut
de démontrer disposer de moyens de subsistance suffisants.

Contrairement à ce qu’affirme la partie requérante, le dossier administratif ne contient
aucune trace de l’envoi ou du dépôt d’une demande d’autorisation de séjour sur pied de
l’article 9, alinéa 3, ancien, de la loi. La partie requérante quant à elle, n’apporte également,
pas la preuve qu’elle a envoyé une telle demande auprès du bourgmestre de la localité où
elle séjourne. L’attestation rédigée par le conseil de la partie requérante n’est pas de nature
à prouver ce dépôt ou cet envoi aux autorités compétentes, conformément à l’article 9,
alinéa 3, ancien, de la loi.
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Le dossier administratif ne révèle aucun réexamen de la situation de la partie requérante de
sorte que l’ordre attaqué est purement confirmatif de l’ordre de quitter le territoire initial et
n’est pas un acte susceptible d’un recours en annulation ni, partant, d’une demande de
suspension. Le recours est irrecevable à défaut d’objet.

3. Dans son dispositif, la partie requérante demande de condamner la partie
défenderesse aux dépens.

Dans l’état actuel de la réglementation, le Conseil est sans compétence pour statuer sur les
dépens.

4. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être
accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la
procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

5. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de
statuer
sur la demande de suspension

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en annulation et en suspension est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le trente mars deux
mille neuf par :

Mme C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers,

Mme V. MALHERBE greffier assumé.

Le Greffier, Le Président,

V. MALHERBE. C. DE WREEDE.


